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ANGLETERRE.
Londres, le 24 mars. — Le prince Talleyrand a 

donné un grand dîner aux ducs de Sussex et de 
Gloucester , à plusieurs ministres et au corps di- 
pluuiatique.

— Dans la chambre des communes , le chancelier 
de I échiquier a fait hier la motion que la chambre 
te forme eu comité au sujet des droits sur les su
cres, Il n’est pas entré dans des détails , mais a 
dit que le gouvernement se proposait de venir au 
secours des colonies aux Indes occidentales , par le 
moyen d’un prêt, et que, plas tard, il introdui
rait des améliorations daus le système qui régit ac
tuellement ces colonies.

I La chambre a ensuite repris la discussion sur le 
il de reforme, qui, après quelques débats, a 

passe definitivement , aux acclamations des raem- 
trres atnis de la réforme,

— Les lords Joh Russell et Althorp sont chargés 

c presenter le bill à la chambre des pairs*

FR AM GH.
Æ^ 25 mars. — Le Moniteur contient ao- 
nobl U1 ^0rdre c*u jour publié le 2.1 mars à Gre- 
j, e’ Par Leutenaut-général Delort, annonçant 

llieutlllree ^° pour le lendemain. Le
enant-colonel Rostolan est provisoirement nom- 

dial âDlmaa^ant de P'ace de Grenoble , et le maré- 
du h' ° catnP d’Uzer conservera le commandement 
caaine^ar,em.Pnt ïus(lu’a l’arrivée du maréchal-dé

nommé pour occuper définitivement cet emploi.

tilué '6 deutena|it-2;énéral Hulot n’est pas des- 

une .„,LOini,t?e 011 l’avait annoncé, mais placé dans 
^aUlre lllvls'on, (Messager.)

Vincen ^ rencon*re a et* lieu hier * au bois de 
^icqueirpS ' 6ldre MM. Behnontet et le général 
MM Arln0tj Belmonlet était accompagne de 
Larel r™) de Bricqueville , député, et Armand 

H'néràl1Cl aCleUr 611 du National ; et M, le 
'1 TourtaC<^Ue-m'-n0t de MM. le général Gourgaud , 
adversaires5 *a garde uationale. Les deux
lei témni a^an^ essuyc chacun deux coups de feu, 

La situR|8' °"1 ex'8<a que l'affaire fut terminée.

> l’égardV0f|’^e8 aulres rédacteurs de la Tribune , 
e état-major , reste toujours la même.

NOUVELLES D’ITALIE.

# , ÜVEMEMENT PONTIFICAL. --- NOTIFICATION.

Marie, lUc ’ Card'na* Albani, diacre de Sainte- 

!ég4tidbs ' ’ cotn|nissaire extraordinaire des quatre

|us; vif .^|j,3 e(® impossible de ne pas voir avec le 

f** tfern|ersa^rin ^es honteux et vils excès , dans 

petit > se sont criminellement livrésnon I ™ul ciiuiiueiiemeui livres
^rance i] li)re de factieux qui , dans la seule es-
Wa plus Vér°fi,er l,U dasü,d,e ' "

sept mois
s’efforce Rt 

de préparer et de%mer

’»ont sur la°nt de grands maux qui re-

les nl,.7r'T"s ’ Ue PreParer el (lß P°n- 
V us lacheux attentats ; ces attentats ,

f,d^-ci es. 1,1 Population, L’immense majorité de 

„l^ls, Cn Wneaient animée des meilleurs sen- 
Plet» ,P°Ur ouïr d lino I r R m ■ I II I n — .a ...8> Pour * - , auiiuee oes meilleurs sen-
j 3e i et cpi!°U'r d une tranquillité pleine et corn- 

rsn„. ,, e tranquillité ne peut eiister que 
-e et ■- -

» 1 
‘P^lés 
LC

autorit, la force du gouvernement sont

,0,ame il
°^e,ls possiblSt l'6 n<dre devoir de tenter tous les 

"%s que |u,eS P°.ur préserver cette ville des
i„. et une ■? maI"i||téntiqnnés , avec une per G-
goUre le i nous aCe Sa"~ exemple , veulent attirer

Vil Uï Pour a > nS do,me les ordres les P1'« ri-
e tinier i_!UX ,el"ies de no|re édit du 20 fé- 

l‘tb
nie r

'«fiai tcui,ICS CouPables soie"t traduits devant 

potfrirc , par lequel ils devient être

rigoureusement jugés. Nous devons faire connaître 
aussi que les troupes ' pontificales , non moins que 
les troupes autrichiennes , partout et dans toutes 
circonstances , feront à l’instant et avec fermeté , 
usage de la force et des armes pour se faire respec
ter el obéir. Ainsi , celui qui se permettrait une 
provocation, une insulte, une offense quelconque , 
quelque légère qu’elle soit, contre ces troupes , ne 
pourra imputer qu’a lui-même les conséquences 
auxquelles il serait à l’instant soumis.

» Nous ne devons pas cacher que les mal inten
tionnés se tromperaient grandement, si au lieu de 
renoncer à leur criminel projet d’entasser machi
nations sur machinations, méfaits sur méfaits, iis 
croyaient intimider el fatiguer le gouvernement par 
leur persévérance. Le gouvernement est bien décidé 
a ajouter moyens sur moyens et fermeté sur fermeté 
pour les punir et les exterminer irréniissiblernent de
puis le premier jusqu’au dernier , en purgeant ainsi 
la société de misérables qui l’infestent et la désho
norent , et qui , de toutes manières , méritent d’être 
regardés et traités comme ennemis publics.

" Bologne, 14 mars l832. Cardinal AlbAni.

Pesai-o , le t3 mars.
Vous vous feriez difficilement une idée de l’en

thousiasme qui a éclaté parmi les habitans des 
campagnes , à la vue des Français promenant leur 
glorieuse bannières dans les plaines de Sinigaglia ; 
lorsque les troupes ont fait une halte près de Ma
rotte , les montagnards de Monle-Marciauo et des 
environs sont descendus pour aller à leur rencontre. 
L’air retentissait de cris de joie , des fleurs étaient 
semées sous les pas des soldats : ceux-ci parais^ 
saient profondément émus de ces démonstrations 
vives et touchantes ; soldais et paysans , tous se 
sont embrassés , l’œil humide de larmes,

A Ancône, les sergens , caporaux et soldats pas
sent leur temps à donner des leçons de langue , 
tout le monde veut savoir le français.

Les fortifications de la citadelle sont poussées 
avec une activité prodigieuse. On n’emploie eu ce 
moment pa3 moins de i,5oo paysans, à raisou de 
25 bajocchi par jour.

BELGIQUE.
CHAMBRE DES REPRÉSENTAI.

Séance du 26 mars. — La séance est ouyerte à midi 
et demi.

L’ordre du jour indique ta suite de ta discussion du 
chapitre du budget du miuistère de la justice, relatif aux 
prisons.

Article 4. Achat de matières premières pour les ateliers 
les grandes prisons et paiement des salaires , 500,000 fl.

Chapitre IX.
Article unique. Frais de police , mesures de sûreté publi

que, 30,000 fl.
La section centrale propose une augmentation de tO 000 

florins.
M. Leclercq se plaint de ce que ie ministère n’ait pas d on- 

ne à la section centrale des explications suffisantes pour jus
tifier cette augmentation. r

M. de Tieken : Jamais le pays n’a été plus tranquille 
qu a present. Si on a pu marché jusqu’ici avec le crédit 
alloué, et cela dans des temps fort difficiles,, à plus for
te raison le pourrait-on aujourd’hui. Je voterai contre ia 
majoration.

M. A. Rodendach : Je suis grand partisan des économies 
parce que c’est le peuple belge qui a pris ta plus glorieuse 
part a notre revolution et que c’est lui qui doit plus que 
personne profiter des diminutions d’impôt. Mais , en cette 
circonstance, il s’agit de police ; notre existence peut en 
dépendre. 1

Loin de trouver l’allocation de 40,000 fl. trop forte ie 
voudrais la voir majorée de 20,000 fl. , et je demanderai à M. 
le ministre de la justice si, dans son âme et conscience, il 
croit ta somme proposée par la section centrale assez forte 
pour pouvoir répondre de la sûreté publique II e^t parvenu 
a ma connaissance qu il existe des comités secrets à Bruxel
les et ailleurs.

De son côte, la Hollande envoie des agens titrés, des 
comtes et des barons ponr intriguer et espionner. Pourquoi

donc refuser quelques milliers de florins quand il s’agit de 
soudoyer deux compagnies de police qui ont rendu d’émi- 
nens services et qui coûtent plus de 2,000 florins par mois ? 
Outre cette dépense, le ministre à besoin de fortes som
mes pour envoyer des agens en Hollande, à Aix-la-Cha
pelle et même à Lille où il existe également un comité se
cret : en conséquence , je voterai pour le chiffre dont je viens 
de parler.

M. Je ministre de la justice fait remarquer que, lors de 
a presentation , du budget on ne pouvait prévoir que les cir

constances auraient exigé la continuation d’une police aussi 
active. Comme l’a dit M. A. Rodenbach, il faut que le gou
vernement ait des agens pour surveiller les intrigues secrètes 
qui pourraient surgir.

M. d Huart votera contre la majoration qui ne suffît pas 
selon lui , et qu’il regarde d’ailleurs comme inutile, attendu 
la tranquillité qui règne dans le pays. Partout où il y a une 
police secrete, dit il , elle invente des conspirations pour se 
donner de l’importance, et n’a d’autre résultat que d’inspi
rer des inquiétudes.

M, le ministre de la justice : Nous devons employer les mê
mes moyens qu'emploie l’ennemi , et je ne pense pas qu’il 
convienne d’entrer dans des explications à ce sujet. Je crois 
donc la majoration de 10,000 fl. nécessaire , jusqu’à la conclu
sion définitive de la paix

M. Lebeau : En Erance on a voté un demi million pour 
la police secrète , et cependant la Erance n'est pas en état 
de guerre avec une puissance voisine. Si l’allocation deman
dée doit servir à réprimer une émeute qui ferait couler 
le sang des citoyens, qui dira qu’elle n’a pas été bien 
employée ?

MM, Dubus et Destuuvelies soutiennent que la section cen
trale a reçu du minisire des explications satisfaisantes.

La somme de 40.000 fl. est accordée.
Par suite du transfert de l’allocation pour la sûreté publi

que au budget du ministère de la justice, on propose, à 
1 article unique du chapitre VI de ce budget , une aug- 
Ad^t1,0** 3,000 florins pour dépenses imprévues —

La suite de l’ordre du jour indique le rapport sur plusieurs 
amendemeus au budget de la marine renvoyé à ia section 
centrale.

M. Meulenaere : Quoique le rapporteur n’ait pas terminé 
son travail , je pense que, la section centrale étant en tout 
d accord ^ avec le gouvernement, on pourrait passer à la dis* 
cussion immédiate.

Après quelques observations , cette motion est adoptée.
Chapitre II. •_ Service des ports et des cotes.

Art. ter. Personnel , 2,450 fl. — Adopté.
Art. 2. Matériel, 2,873 fl. — Adopte.
Art. 3. Frais de la quarantaine, 20,180 fl.
M. le ministre des affaires étrangères annonce qu’il a reçu 

une lettre du ministre de l’intérieur , où il est dit que la 
commission sanitaire, le bourgmestre et la chambre de com
merce d Anvers sont unanimement d’accord sur 1 urgence des 
mesures à prendre pour empêcher l’introduction du choléra- 
morbus.

M. Bourgeois demande des explications sur les canon
nières.

M. le minisLi e des relations extérieures : Le retard qu’a 
éprouvé 1 achèvement des brigantins et des canonnières est 
tout-à fait indépendant de la volonté du gouvernement. En 
supposant qu elles puissent suppléei à des barques station
naires , elles ne pourraient être prêtes que dans un mois ou 
six semaines , tandis qu’il y a urgence et que dans un mois 
ou six semaines, il n’y aura peut-être plus* lieu à prendre 
des mesures contre le choléra. Quant à la solidité de ces 

atimens , des officiers de marine m’ont assuré qu’ils étaient 
tres-prop res à être armés en guerre. Cependant on procé
dera a une nouvelle visite avant de commencer l’armement. 
Le gouvernement ne paie aucuns frais de location pour les 
barques stationnaires , il ne paie que les frais d’équipage, 
moinsi élevés que ne le seraient ceux de l’équipage des ca
nonnières. •* r °

M. le ministre des finances : Les canonnières ne peuvent 
servn de barques stationnaires ; le commandant de la cita
delle d Anvers s’y opposerait. Je viens de les demander à 
mon coi légué pour le service de la douane.

L’art. 3 est adopté.
Chapitre III.

Article unique. Traitement des officiers de marine, (6,220.
Le ministre des affaires étrangères fait remarquer que la 

majoration de cette allocation est destinée à des officiers les 
uns revenus des Indes, les autres payés précédemment sur 
le budget de ia guerre.

L. allocation est adoptée.
Chapitre IV-----Armement et équipement des bâtimens

de guerre.
Art. i. Personnel des deux brigantins, 20 740.
Tieken demande des explications, au ministre.
M. ù? ministre des affaires .étrangères répond que le« mo- 

tds du retard qu’à éprouvé l’armement des navires provicu-

!#fi
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neut de l’armateur, ayoc lequel le gouvernement est actuel
lement en procès. Il pense qu’il est impossible de créer im
médiatement une marine, par la raison qu’il n’y a point il’ar- 
scnal et que le pays manque d’hommes spéciaux.

L’art. I est adopté.
Art. 2. Matériel des deux brigantins, 47,997. — Adopté 

ChaviIre V. — Dépenses éventuelles.
Art. 1. Secours aux marius infirmes ou blessés au service de 

l'état, 2000 florins. — Adopté.
Art. 2. Armement des canonnières et dépenses imprévues,

100,000 florins. — Adopté.
Les amendons de MM, Leclercq , Fallon et Delhoungne , 

sur les articles 1 et 2 des budgets , présentés par le ministre 
des finances , sont mis en disoussion.

M. Milcàmp : Je m’oppose aux amendémens; si nous les 
adoptons, nous entravons la marche du gouvernement ; la 
Belgique n’exécutera pas le traité , puisqu’elle ne paiera les som
mes qui y sont stipulées que sous des réserves. Si le roi de 
Hollande ne vent pas s’y soumettre, ce sera une cause [de 
guerre. Nous portons d’ailleurs atteinte à la prérogative 
royale en prescrivant mie négociation politique au gou- 
vei nement.

MM. Leclercq et Delhoutjne se rallient à l’amendement de 
M. Fallon.

Cet amendement tend à subordonner le crédit ouvert pour 
les paiemens à faire à la Hollande eu exécution des vingt- 
quatre articles, aux indemnités à obtenir pour la prolon
gation des délais par le fait du refus d’adhésion du roi de 
Hollande.

M. Ferdussen propose de ne former qu’une seule allocation 
de toutes celles qui forment le chapitre de la dette publi
que , afin d’éviter les embarras qui naîtront du retard de la 
ratification par la Hollande.

Cetie proposition n’est point appuyée.
M. Delhougne justifie l’amendement de M. Fallon,
M. la ministre des affaires étrangères : L’adoption de 

l’amendement pourrait faire croire que la Belgique -se re
fuse à l’exécution franche et loyale du traité , cet amende
ment est d’ailleurs inutile , puisque le gouvernement est dé
cidé à faire valoir les droits de la Belgique à une juste in
demnité.

M. Fallon retire son amendement,
La séance est levée et remise à demain à midi, pour la 

discussion du budget des finances.

Bruxelles , le 27 mars. — Hier , le roi a tra
vaille avec M. de Meulenaere , ministro des affai
res étrangères : ensuite S. M. a reçu en aadience 
particulière M. de Tallenay , charge' d’affaires de 
France ; le ge'ncral baron Evain ; le comte Félix de 
Mérode , ministre d’étal ; le général Desprez , chef 
de l’état-major-général j sir R. Adair ; le bourgmes
tre et le conseiller de la re'gence d’Ypres , et plu
sieurs antres personnes.

Dans la soirée , le roi a reçu dans son cabinet 
qnelques personnes ; ensuite , à hait heures et de
mie , S. M, a présidé le conseil des ministres.,

— Dans sa séance d’hier, le sénat a entendu le 
rapport de M. Vilain XIIII sur le budget de ia 
guerre. La coraraissiou a été d’avis de l’adoplion 

pure et simple.

— Nous disions hier quelles journaux orangistes 
dissimulaient mal leur joie et leurs espérances : ils 

ont peine aussi à cacher leur de'pit. Le Lynx con
sacre aujourd’hui une colonne entière à blâmer la 
majorité' de la chambre de sa trop grande faci
lite' à accorder au ministère les millions qu'il 

a demandés : tout son courroux est pour cette masse 
compacte de serviles , tous ses éloges pour l’oppo

sition. Nous sommes d’accord avec le Lynx , que 
parmi les membres de l’opposition se rencontrent 
les plus beaux talens , le courage, le dévouement , 
le véritable patriotisme ; mais nous pensons aussi 
que ces qualités ne manquent pas à plusieurs des 
me.abrss de la majorité. Il est sans doute fâcheux 

pour le Lynx et ses patrons, que la chambre n’ait 
pas refusé aux ministres les millions dont ils ont be 
soin poor faire marcher l’administraiion et entrete
nir l’arme'e : un rejet da budget aurait valu à ces ser
viles des hymnes de reconnaissance de la part denos 
véritables patriotes !

Le . Lynx ne pouvait pas finir sans dévoiler sa 
pensée toute entière ; écoutons-le, son langage n’a 
pas besoin de commentaire: 0 La revolution (les mi- 
» nistres le savent bien ), détournée de son but, 
» a été habiiie'e en quasi .restauration ; il faut que 

» le quasi s’efface et il s’effacera bientôt » ( Indêp.)
— Le premier n° do journal le Siècle a paru hier.
On-remarque le passage suivant dans sa profes

sion de foi :
« Nous voulons sincèrement la liberté pour tout 

le inonde, pour nos adversaires comme pour nos 
amis ; nous la voulons sans restriction pour per

sonne ; nous voulons, en un mot, la liberté en tout 
et pour tous, Aussi espérons qous maintenir le plus

parfait accord avec lous le» journaux qui veulent 
ia liberté comme nous , quelles que soient d’ail
leurs leurs opinions religieuses.

Lié a s , le ï8 M An s.

On e'erit de Westcapelle ( Flandres), le 26 mars :

a Depuis quelques jours , les canonnières hol
landaises qui avaient pris le large il y a ciuq mois 
sans se laisser apercevoir depuis , viennent de re
prendre leur position du mois d’août , mais au lieu 
de trois , leur nombre est augmenté de quatre nou
velles , dont trois se trouvent vis-à-vis de notre 

batterie française au Has.egras , les autres ont 
mouillé vis-'a-vis du fort eu face de l’Ecluse du 
même endroit.

» Le major Page , dont le zèle est infatigable, 
vient d’envoyer trente hommes pour garder la bat
terie française que quatre artilleurs , maigre' le 
mouvement ennemi , avaient quittée l'autre jour 
pour aller que'rir des vivres an village. 11 y a qua
tre jours , le major du bataillon de Liège a mis un 

poste de 25 hommes sur ia frontière de Sie.-Anne 
au grand étonnement de nos ennemis qui, malgré 
ces precautions , ont encore l’air de vouloir nous 
en imposer.

» Au moment où je vous éeris , le général Kenor 
visite la ligne.

— Dix-sept caisses de fosils et quatre do sabreâ 
sont arrivées avant-hier à Gand de Bruxelles pour 
l’artnemeut du corps de partisans.

— Il est arrivé hier plusieurs bateaux chargés de 
vin. Le de'barqueinent de cet arrivage avait donné 
au port de la Batte un aspect animé.

— Une tentative d’assassinat a été commise la 
semaine dernière , à Lonvain , sur la personne de 

M. de Zantis , major au ia bataillon du Ier chas
seurs à pied. U11 sergent qui venait d’être condamne' 
pour inconduite à la perte de son grade , coucha 
en joue M. de Zinlis an moment ou il passait en 
revue son bataillon ; mais heureusement un autre 
sous-officier parvint à détourner l’arme et à l’arra
cher des mains du sergent qui fut couduit en prison.

— On écrit de Francfort, 23 mars :

« La feuille d’avis contient aujourd’hui ce qui 
suit , dans sa partie officielle :

» Nous , les bourgmestres et membres du con
seil de la villa libre de Francfort , savoir faisons :

» La haute diète ayant appelé l’attention des états 
de la confédération , sur la dangereuse tendance 
des associations formées soub le prétexte de sou
tenir ta pressa , et ces associations qui n’ont pour 
but que le renversement des constitutions existan
tes , e'taut déjà de'fendues dans d’autres états de 
la confederation germanique , nous exhortons par 
la présente tous les bourgeois et habitans de cette 
ville et de son territoire , à ne pas s’affilier à ccs 
associations , à 11’y pas contribuer soit par dons ou 
avances d’argent, et à s’en retirer s’ils en font par
tie. Dans le cas contraire, ifs se rendraient res
ponsables des dommages qui en pourraient résul
ter pour la ville , et des malheurs qui menacent 
la tranquillité de l’Allemagne.

» Les habitans de celte ville ont déjà donné au 
milieu des agitations de l’époque, tant da preuves 
de leur bon sens et de leur respect pour l’ordre 
public , que le présent avis suffira sans floate pour 
les empêcher de prendre part à ce qui est si con
traire à leurs propres sentimens et à leur bien-être.

» Donné dans notre graude assembled , lo 20 

mars i832. »

— Le tribunal de simple police dans ses séances 

des 16 et s3 de ce mois, a prononcé las condam
nation suivantes :

t» 47 cents d’amende pour injures simples.
2° 47 cents d'amende pour txhelaisons insalubres.
3° 71 cents cents d’amende pour avoir circulé sur une place 

publique avec une cbarette.
4° 71 cents d’amende pour la même contravention.
5° 47 cents d’amende pour contravention au réglement sur 

l’abattoir public,
6° 7 i cents d’amende pour contravention au réglement re

latif aux cabarets.
7° 5 fl. 20 cts. d’amende pour charivari.
8° 2 fl. 13 cts. d’amende pour diyagatioa de porcs sur un 

terrain clos et euseraensé?

LORD PONSONBY Ef LE GÉNÉRAL VANDERMISSEN

On lit dans le Journal d’Jix-la-thapelle, I, 
17 mars la lettre suivante, que l’abondance des'mj, 
tières ne rions a pas permis d’inserer hier :

« Avant de réfuter le général Vandersmissen , je vais faire 
ma profession de foi. C’est non par intérêt pour le toril 
mais par amour de la vérité, que je mettrai sous le» 
vrai jour les attaques d’un homme aveuglé par l’esprit de 
parti. «

» Habitant la Belgique depuis le commencement de la 
révolution , sans caractère politique et n’appartenant à au
cun parti, je fus à même de savoir bien des choses qui 
jusqu’ici n’ont pas été mises au jour J’obéis à la voix de 
ma conscience en redressant les faits faussement avances dans 
la lettre du général.

» Lord Ponsonby ne m’est connu que comme agent diplo
matique. Je 11'ai jamais été eu relation avec lui.

» 11 ne peut doue y avoir entre nous ni intelligence , ni obli
gations mutuelles ; il en est de meme quant au général Van
dersmissen; en réfutant sa lettre, je suis bien éloigné de l’at
taquer personnellement.

>’ L'attachement du général pour la maison d'Orange, et 
qu’il indique comme moteur principal de sa conduite, suffit 
pour démontrer, qu’aveuglé par ses affections, il a été trompé 
sur le fait de la conspiration, ou qu’il a voulu tromper et corn, 
promettre des hommes honorables.

n Je ne suis ni Belge, ni Hollandais. Je ne dois rien ni à h 
Hollande , ui à la Belgique. Etranger et indépendant, j’opposu 
ces titres à l’attachement pour une dynastie, dont l'auteur dt 
la lettre se vante hautement.

» Je puis donc avec impartialité jeter quelques lumière! 
sur des faits que je connais mieux que le général qui, parti
san et acteur aveuglé, n’a pu peser toutes les circonstance!, 
ni juger de l’ensemble des faits.

« Lord Ponsonby , en répondant aux partisans du prince 
d’Orange, n’a fait que leur tenir ce langage :

a C'est votre affaire et non la mienne ; mais soyez ]>«■ 
» suadés que chaque, pas qui vous mènera de votre anarenit 
» actuelle à une position définitive , me sera agréable. Fai- 
» tes des proclamations, des élections, reprenez le prince 
» d’Orange, et je ne doute pas non seulement que mon gol- 
» vernement (de même que la majorité des cinq grandes puissam 
» ces (I)), 11e voie choix avec satisfaction, mais même que 
» votre indépendance soit certainement reconnue. Les (leas 
» tiers du pays, dites-vous, voteront en faveur du prince. 
» En ce cas , vous n’aurez pas de peine à attenuhe vor 
» but. Cependant je suis porté à croire que votre aUe ^il LUI 1/ ~ . t,
» ment au prince vous fa t mal juger de uos concitoyens.^“l un nu» ----- ; S . J

ne puis croire sans avoir yu une manifestation geueia 
» peuple. . i

» Je ne vous opposerai aucun obstacle , si vous p 
» tez qu’il n'y aura, ni proscription, ni effusion e 
» Cependant vous concevez que mon gouvernement «c ^ 
» envoyé , ni pour tramer des complots, ni pour al u
* guerre civile. » . l’Europe,

» Pour quiconque a vu la position critique tu. 1 
il est hors de doute que le vœu de rAngletcrre. jejer le 
lord Gn=y pa répété i! y a peu de jours) de voir ®PP jl|rjil 
prince d'Orange au trône de la Belgique. LAnglJi- m-
préféré ce choix à tout autre, si la majorité active r ^ 
pie belge l’avait voulu , si ce rétablissement avalt P . ^ 
rer sans effusion de sang, sans réaction et sall,s l,ro ‘ 
et surtout sans troubler la paix générale de tLm°P1 tenu> 

» Ce langage , que lord Ponsonby a constant® 
n’est pas en contradiction avec sa conduite. |ecr

» Les partisans du prince n’ont cessé de «ne 1 ginj, 
parti était, formidable. Ils voulaient faire crone 1 e., qui
Liège, Anvers et d’autres villes se lèveraient en n’u]]0’nllrt 
tous les officiers et soldats à Anvers et à Wahnes, 
de (2,000, étaient prêts à marcher sur Bruxelles, 4 
toute l'armée de la Meuse les suivrait.

Lord Ponsonby a pu croire pendant quelque teuff° ; Je lânail0“'
le paiti orangiste était composé de la majonte^^
Cette erreur ne dura pas long-temps. Au lieu de I! n'v
mes, on pouvait à peine en compter une ]c^n(,|iefS/ ta f"
avait ni unité d'intention, ni activité chez les 
dans la coopération des villes et des troupes se i 
le peuple repoussait le prince. , . sans an'8

° Il était impossible d’opérer un mouvemen ^ ^ rihc' 
ner en même temps les horreurs de l'anarchie 
tion sanglante. . .,„lCe ? !î

» Que fit lord Ponsonby dans cette circon son
conduisit en diplomate habile et humain , fl1 qui dem3111, Il i-enrésenta à ceui a leurdevoir et son honneur. 11 représenta a- •— mstances^M^diedaient son avis avec 
entreprise périlleuse n’aurait

les plus vives insw*--”ceDt 
d’autres suite» ‘Ferait,

le pillage ,* la proscription , et fl“’6."6- d'ans bsbr“MdgC , Id UoL.1 I LlUll , v-n i t T> 1 "ffll6
paix générale de l’Europe, en jetant la Be giq
de la France. „ . „„ „arnii *a"'J  ,liv n -» Il est ridicule de voir M. Vandcrsnnss >ponSOnb)' ^ 
mensonges, soutenir, que la conduite dej-,.;2er rélect‘°"mJii 
vait d’autre but que de pouvoir mieux mi 0 ^ „’»jf

----TJ.____1A lYT„-„ nnif ri il - ‘4U"
I«*L uailttc UUl LJUV. LlVa J — I an°i3
prince Léopold. Mais on sait que l’envoyé o
encouragé les partisans de ce choix. , Jcla!er îf/je 

En second lieu, le complot orangiste c0ncerlia
mats; et lord Ponsonby n’a fait de PJ°P°*Sj^°
prince Léopold que le 42 du mois d*vii

(t) Si lord Ponsonby parle de la m®j?^mate franÇaî*f^t 
c’est qu’une lettre particulière d un 1 Je ce payL, toi UX1V, ICHIV, nui uoi". ---------- .p po y « l-flllv

Angleterre, adressée à un gentilhomro^ ^ une iUr •'
dit que la France ne consentirait ja™al. jajs &• 
et que le prince d’Orange ne pourrait 1 
trône belge.



» Et ce n’est que depuis ee joui' que nous avons entendu
.. norïpr Hft r.fiffe combinaison. pnem-p 1*» n^ma

» JJt ly» 1* '-et 'J*-*" '-‘~E *•»**' |V«‘ '•[>«0 tiu Ll j rttutlj CIIICUUU
Je lord parler de cette combinaison. C’est encore le même jour 
qu’une lettre privée fut adressée à l’aide de-camp du princem inn- [.......- —« ----------- - ■....... ...-camp du prince
avec invitation de la mettre sous les yeux de S. A. R. Mais cette

u! _________i„.,i o--------------------------------------------1_ a.fcttrea été envoye'e sans que loul Ponsonby y concourût. Il 
refusa de prendre part à cette affaire , sans instructions de son
gouvernement.

» H n’y a rien de plus faux que de dire que ce sont des 
intrigues qui ont guidé l’élection du prince Léopold; si ja- , 
mais souverain est parvenu au trône sans intrigues , sans ef
fusion de sang, c’est sans doute le roi des Belges. Un fait re 
connu, c’est qu’il n’a pas dépensé un denier pour opérer son 
élection. Il n’avait ni argent , ni commissaire dans ce pays.
Il ne correspondait avec personne. Pas une ligne ne fut écrite 
ni par lui-même, ni à son invitation. »

» Le gouvernement anglais a également renoncé à toute 
mesure diplomatique dans cette affaire. Si M. White resta 
encore à Bruxelles, s’il s’est occupé avec ardeur de l’élection 
du prince Léopold, il 1 a fait sous sa propre responsabilité 
et sans aucune restriction de son gouvernement, sans nulle 
«utorisotiou du prince Léopold, a

ECONOMIE POLITIQUE 

Révolution survenue dans le commerce.
Dans la question de savoir si les machines sont 

utiles ou nuisibles à la société , l’histoire de l’in
dustrie n’offre point de fait pins décisif que la révo
lution survenue dans le commerce à l’occasion des 
machines à filer le coton. En face des principes et 
de la théorie , le savant M. Say a voulu poser un 
exemple frappant , des faits et des chiffres incontes
tables, réaliser sa doctrine et montrer son in
fluence pratique et bienfaisante. Il examine donc ce 

que fut autrefois le commerce de coton , et ce qu’il 
est devenu depuis qu’on a travaillé ce produit avec 
des machines expéditives. Il est clair que la ques
tion traitée à fond et jugée pour telle production , 
pour telle branche d’industrie et de commerce, mena 
pour toutes à une conclusion pareille.

Dès 1769, un Anglais nommé Harvrages , avait 

ait des métiers à filer dits iennys , où plusieurs 
, étaient filés à la fois. C’était un premier pro- 

jjres sur le rouet , qui file un seul fil de coton à la 
0|s 1 et par le moyen duquel uns personne obtient 
ans vingt-quatre heures tout au plus une once ou 
aux de fil Je coton. Vers l’année 1779 , un bar- 
’er ailÿlais, Arkwright , fit mieux encore ; il son- 

Ij3 un jour a remplacer le rouet ordinaire ou même 

- procédé imparfait des iennys , qu’il connaissait 
is oate, par de grands rouets d’où sortiraient 

«erv^n^ cenia!ne! fils en même temps , et qui 
is par une seule personne donneraient par jour- 
Pikeurs livres de coton Slé,

JiiT )Cer pour P^us'eurs centaines de fils l’ac
lion d T l . Plus‘curs centaines ne tus rac- 
de c J3 deux,m„ains '^squ’efiss pincent ta mèche. ..... 'V.OUU LlttyO pmtaLlIt » « UlCtatiC
«ein’il °0 6t Pa®uent en l’alongeant , tordre, en- 

e' ®°®me le fuseau, les filamens réduits àl6„r 1 ' , “--------- *uscau, ies uiamens realms a
egre do finesse , telle était la découverte de

SCAtiinn» A 1 > . .pajrcs Arkwright l’obtint au moyen de deux

lieu?« 6 °? ln^res i placés à la dislance de quelques
serrement , les premiers saisissant la mèche

t0urnan/nOiUVemen* conlinu fie rolalion , les seconds
Itnailt 1 „ .v„y„u UC lUl.Ullim, IBS seconus

prise co ** °S VUe » et Songeant la mèche ainsi
# — ‘ ’ J-,'-—»» * IA* ^ li (J «11101

tens coni ''ie entre fiea* mains qui tireraient enrn„i • ucu*. «jMiiis qui ureraient en
,or|ait n 'a'rA' p1' P*us e'-af qu’à la main en 
Par le je.0Ur ^,re tarfia et atténué , selon le besoin , 
tiori el Un*^liU e fi ane broche. Un brevet d’inven- 
S'°n do m ,rfvet fie perfectionnement , puis la ces- 
^yenDam a8C00v.elt,e a fi"* voudrait l’exploiter, 
Éi valux-en[Ulle ^U’nee par broche ou par fuseau, 
^aidel Gr 11110 fortune de 2/p millions de francs. 
‘“‘'"»cliine'l11’10!'->en *775 » inventa la mule fenny , 
*1 obtint en la^*’e* ca»nelés et à chariot mobiles 
"•steil, * 12 UHe gratification nationale de 5ooo 

Le yj|'
tons s«I'X de *a roain-d’œuvre des Itidous per- 

Porta avan'“------------ ---------------------- ---
-- ----• V J-IIUOUJ MOI —

p. V,antaScs ; et d’ailleurs l'Europe l’em-siir pi , b“0! ci u dîneurs ixjurojie lem-
‘ , par une égalité , une exactitudelfi|»atiqUe 1 1 e égalité , une exactitude

sopéiio,-;, ■ *11S ^es différentes grosseurs du fil , 
s de tnn,e lnooi)testable dans l’exécution des

Une
«»snail (0
J*°3 P^fienie!6 .Sor'e depuis le velours de colon do 

fl'tes-Une n! ^*S(ïu’aux tules délicats de nos élé- 

r>née a L?lT?a plus §rancle et mieux con- 
J® : la comn°Ünië Ce commei,ce au profit, de l’Eu- 
. Pt'Utltég par^'1'8 des Biffes d'Angleterre a été 

Ê,, ’ de la F. 8 ma,lufact'*res de la Grande-Bre-

qui’,fie 1a Sui,„anC<7 rlfJa Belgique, de l’Allcma- 
lil ^PProvisiop8,’ e lltalie, du Portugal, pays 

’ 8l)!£ Aatiiu eilt dei**atière première au Bré- 
nt*lles|?ux Etats-Unis, en Espagne, à

Nafiles , en Grèce, et depuis peu d’année eu Egypte. 
L’importation en Angleterre du coton d’Egypte s’est 

elevee en 18^5 à ro3,4oo balles.
A la fin du 180 siècle , il ne se consommait pas 

en Europe une seule pièce de toile de coton qui ne 
nous arrivât de l’Indouslan. Depuis vingt cinq ans, 

nous n’en avons pas consommé peut être une seule 
pièce qui nous vint do ce pays. Il y a plus , les né
gocions anglais en expédient aux Indes.

En F rance , l’introduction de machines à filer ne 
date que de 1788. Qaelques modèles furent par les 
soins do gouvernement déposés au château de la 
Muette. On les imita , et des filaîeurs s’établirent 
en Normandie , a Orleans et dans les environs de 
Paris. Les guerres qui suivirent , coupant nos re
lations avec l’Angleterre et avec l’indoustan , de'- 
veloppèrent ces étabiissemens. M. Chaptal , dans 

son ouvrage sur 1 industrie , porte le nombre de 
nos filatures de coton à 220, faisant ensemble 
tourner au-delà de 900 mille broches ou fuseaux , 
et celui de nos metiers à tisser à près de 60 mille. 
Quant aux métiers à tricoter , nous n’en avons 
pas moins de 7,300. En Angleterre , le nombre en 
est bien plus considérable ; et si l’on ne peut ap

précier au juste ce que 1 Europe et l’Amérique en 
possèdent , il est néanmoins facile de présumer 

que d’ici à quelques années , les tissus de l’Inde 
ne figureront plus que parmi les curiosités de nos 
cabinets.

<I) Et ce sont , dit M. Say , deux petits rouleaux,

» d’un pouce de diamètre , qu’on s’est avisé de 
» poser l’un sur l'autre, dans une petite ville 
» d’Angleterre , qui ont opéré dans le commerce 
» du monde cette révolution à peu près aussi im~
» portante que celle qui résulta de l’ouverture des 
» mers d’Asie par le cap de Bonne-Espérance.«

Ces grands résultats sont-ils obtenus aax dépens 
des ouvriers et des ouvrières qui filaient le coton P 
L’introduction de3 machines a-t-elle diminué la 
main d’œuvre ou avili son prix P C’est précisément 
le contraire qui est arrivé. En fait, avant l’invention 
on ne comptait dans la Grande-Bretagne que 7,900 
ouvriers occupés ; dix ans après on eu comptait

352,000. Avant leur introduction , une ouvrière 
gagnait vingt sous , depuis elle a gagné cinquante 
sous de France; l’ouvrier qui gagnait quarante 
sous a gagné cinq francs, Le prix de la main- 
d’œuvre est , il est vrai , tombé bien bas derniè
rement , mais par des causes extraordinaires. 
Ajoutons qu’il résulte des relevés présentés au 
parlement que de 1786 à 1825 , l’importation du 
coton s’est prodigieusement accrue , et que le nom

bre de 352,ooo ouvriers occupés s’est porté deux 
millions. Quelle que soit l'exagération des statisti
ciens anglais , il restera toujours un accroissement 
considérable de travail humain ; et nous n’avons 
parlé ni des matelots , ni des voituriers , ni des 
négociais , ni des teinturiers, ni des indienueurs, 
ni de tant d’autres qui prennent leur part de ce 
commerça. S, les documens des deux époques 
comparées ne manquaient point, la même cjîose 

serait prouvée eu France. D’après le relevé des 
douanes de 1820 la quantité des matières premiè
res employés ferait supposer 728,000 personnes oc
cupées à celle production ; même en rédoisant ce 
nombre à moitié, il excéderait encore de vingt fois 
le nomble des ouvriers qui travaillaient aux petits 
rouets.

L'Inde a souffert sans doute de ce vol qu’on 
lui a fait de son industrie et de son commerce , 
mais il faut songer que la consommation faite par 
80 millions d’hommes répandus en Asie surpas
sait de beaucoup les faibles demandes de l’Eu
rope. D’ailleurs le commerce n’a point été rompu 
avec l'Inde , mais il a seulement changé d’objet : 
i’indigo et le sucre ont remplacé les calicots elles 
percales.

Autre remarque. Si l’Angleterre en moins de 5o 
ans , a porté sa consommation en cotonnades de 5 

mil ions à 153 millions de livres pesant, ce n’est 
point pour elle seule que le travail et le gain sont 
accrus ainsi , mais pour tous les lieux où s’est éten
due la culture du colon , l'Europe occupe , gràee à 
ses machines, le Biésil, la république d'Haïti , 
fonte la cote de Gumana , les États-Unis, la Grèce 
et l’Egypte.

Eaieux, le 27 mars 1632.

A MM. les Rédaetèurs du Politique.

J ai lu dans le Journal de la Province du 22 de ce moi« , 
line critique bien amère sur la conduite du bourgmestre de 
ta commune d’Esneux , à l’occasion d’une plainte que lui 
aurait faite le sieur Albert Maquinay de sa commune pour 
avoir été blessé d’un coup de fusil par le garde forestier, 
te sieur Jean Joseph Poncelet dans l’exercice de ses fonctions.

On ignorait sans doute que ce fonctionnaire s’était empressé 
d’entrer en correspondance à cet égard avsc M. le procureur 
du roi dès le 20 courant, et que dans ce moment encore , 
d s occupe de rechercher toutes les particularités les plus 
minutieuses sur cette affaire.

Du reste, on doit à la vérité de dire, que ce fait à p» 
être taxé d’imprudence ; sans qu’il soit également permis de 
croire, que ce forestier ait pu eu prévoir les conséquences , 
puisqu’il se trouvait éloigné de ce délinquant tout-à-fait hors 
de la portée ordinaire du fusil ; comme on peut bien moins 
y attacher aucune idée criminelle , puisqu’il n’avait pas même 
reconnu ce délinquant.

Quant à la gestion du bourgmestre nommé par les élec
tions populaire» de cette commune , on lui fera aussi la 
justice de dire qu’elle est tout au moins aussi mure de re
proche que la précédente est susceptible d’en recevoir.

Grâces aux élections populaires, si les propriétés de là com
mune d’Esneux ne sont plus exposées à des aliénations illi
cites , et si la comptabilité communale ne présente plu^ (Je 
ces dépenses dénuées de pièces justificatives comme- cftla s’èet 
pratiqué sous l’admjuistration en 1825 et 1823.

Recevez, etc.

Créances à charge du gouvernement hollandais,

Avis. •—- Le gouverneur de la province de Liège s'empresse 
de donner connaissance au public , de la dépêche de M. le 
ministre des finances en date du 2d d© ce mois, laquelle est 
ci-après transcrite.

Ceux des babitans de la province qui ont des créances à 
charge du gouvernement hollandais doivent adresser leurs ré - 
cia mations duement justifiées , à MM. les commissaires de leurs 
districts respectifs avant le 20 avril prochain,

AIM. les commissaires de distrit m’en feront l’envoi immé
diatement en y joignant un inventaire des pièces.

Liège , le 26 mars 1832.
Pour le gouverneur susdit indisposé,

Le député des états, H. BOL’SSEMART.

MINISTÈRE DES FINANCES.

Bruxelles, le 20 mars 1832.
Monsieur le gouverneur, le moment d’une liquidation géné

rale avec la Hollande peut être très prochain.
I.a commission qui sera nommée pour l’opérer aura à s’oc

cupe^ non seulement de discuter et de défendre les intérêts 
du trésor de l’état, mais aussi d’appuyer les prétentions pri
vées qui leur paraîtront fondées. r

Je viens^ en conséquence vous prier de vouloir bien faire 
connaître à vos administrés qui auraient des réclamations à 
faire valoir à charge de l'ancien gouvernement des Pays-Bas 
et "qui rentreraient dans les dispositions des articles 13 et 
suivans et du traité du 15 novembre dernier, qu’ils doivent 
dans leurs intérêts vous faire parvenir ; le plus promptement 
possible leurs titres appuyés de tous les renseignemens et do- 
ucmens propres a en établir la validité , afin que vous puis
siez ensuite me les transmettre avec vos observations sur le mé
rite même de la réclamation et sur le degré de confiance qu’on 
peut avoir dans la moralité du féclamant. 2

Je vous prierai, M. le gouverneur, de vouloir bien m’en
voyer toutes ces pièces par dossiers ; districts et ayes inven
taire afin qu’une grande régularité puisse présider au trayait 
de la commission.

Le ministre des finances, signé CDGHEN- 
Pour copie conforme ,

Le greffier des états de la province de Liéœ,
„ P. N. J. WAKZÊE. °

Enfans et héritiers des membres de la légion 
d'honneur.

Avis. — Par une dapêcbe du 22 mars courant M. le mirnVra 
de »intérieur demande que lcn ajoute à l'état des veuves des 
membres de la légion d’honneur , réclamé par l’avis du 2D 
février dernier Les noms dos enfans et héritiers connus des 
membres do la léyion d honneur décédés depuis 18(4 jus vu’an 
31 décembre 4831. J f

En conséquence le gouverneur de la province invite les 
enfans et héritiers susdits a remettre aux commissariats de 
leurs districts respectifs avant le 15 mars prochain , un état 
indiquant :

1° Leurs noms et prénoms ;
2° Leurs domiciles ;
3° Les dates de décès des chevaliers dg la légion d’iion- 

neur dont ils sont les représentai«,
4° Les dates des brevets de ces derniers ;
5° Leurs grades dans l’ordre ;
Et 6° Le montant de ce qui leur était du,
MM. les commissaires feront parvenir au gouvernement de 

la province avant le 20 avril ; tous les états quïls pourront 
avoir reçu avec un bordereau présentant les noms de i» . 
les réclamans. ’ "s

Liège, le 26 mars 1832.
Pour h gouverneur indisposé le député de, 

états, H. ROUSSEiVURT



ETAT CIVIL DE LIEGE du 27 mars.
Naissances : 3 garçons, 3 filles.
Décès , 2 garçons , 2 filles , 1 homme , 2 femmes , savoir : 

Nicolas Wähler, âgé de 23 ans, soldat au 2e régiment, 2e 
bataillon , 2e compagnie. — Jeanne Malade , âgce de 78 ans , 
journalière, rue du Vert-Bois, veuve de Henri Meuris. —• 
Jeanne Kinable, âgée de 72 ans , journalière, rue çlu 
Vert Bois.

THEATRE ROYAL DE LIEGE.
Aujourd’hui mercredi 28 mars, la deuxième représentation 

de Robert le Diable.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

J. F. MASU , rue Vinave d’IIe , n° 52 , à Liège , achète 
les OBLIGATIONS de 12 MILLIONS, à 93 1(2 et 94, et 
celles de 10 MILLIONS à 89 1(2 et 90 pour cent, selon 
les sommes.

Il échange les espèces d’or et d’argent étrangères à la Bel
gique avec agio , et fait l’avance aux pensionnés du semes, 
tre courant à peu de frais. 288

( ) BELLE VENTE DE MEUBLES.
Mercredi, 4 avril 1832 , à deux heures précises de relevée , 

le sieur Mathieu Ubaghs, cessant son commerce établi au 
Grand Café, place du Spectacle, à Liège, y fera vendre 
par le ministère du notaire DELVAUX, tout son beau mo
bilier, consistant en 150 chaises et fauteuils bourrés en crin, 
45 tables rondes carrées et à coulisse, tables à jeu, 15 coin, 
modes, dont plusieurs avec tablettes en marbres, 6 canapés 
bourrés en crin , 15 bois de lit, 6 toilettes, quantité de lava
bos et de tables de nuit, six secrétaires, deux bureaux et 
un buffet.

Tous ces MEUBLES sont en acajou du dernier goût et 
tout neufs,

20 belles glasses ou miroirs encadrés en acajou dont un 
haut d’une aune 65 centiaunes et large d’une aune 9 cen- 
tiaunes , 45 beaux matelats, quantité de paillasses, 6 beaux 
poêles , belles pendules, bureaux . buffets , comptoirs , une

Î
iompe à bière , quinquets , lampes astrales, couvertures en 
aine , drap de lit , oreillers, traversins , linge de table, quan
tité de bois de lit, garderobes , chaises, tables, le tout en chêne 
et en bois blanc, batterie de cuisine 

Trois pièces de Bordeaux St.-Julien , cinq pièces environ 
St.-Emillou en bouteilles, vins de Bourgogne, punch et au

tres liqueurs et généralement tout son mobilier, dont le dé
tail serait trop long. Argent comptant.

Les personnes qui pourraient avoir des prétentions con
tre ledit UBAGHS, doivent s’adresser audit notaire avant 
la vente.

( ) VENTE D’ARBUSTES,
Le 30 mars, à 2 heuies, en la demeure du 

notaire BERTRAND , place Saint-Pierre, il sera 
VENDU des beaux lauriers , grenadiers, rosiers

___ , et autres plantes d'orangerie, 100 acacias errer.
mis et une belle collection d’arbustes et de plantes de terre 
de bruyère et de pleine terre.

( ) MONT-DE PIETE.
Lundi 2 avril et jours suivans , à 2 heures précises, on 

Vendra publiquement les GAGES surannés dont l’emprunt n’au
ra pas été reiiBUvelé dans le délai de 14 mois.

L’excédant ou boni deinem e à la disposition des posses
seurs légaux de la reconnaissance pendant 20 mois à dater 
de la vente ; passé ce temps, il est acquis à la caisse du 
Mont et compris dans les bénéfices payés aux établisseinens 
de charité.

Selon l’article 71 du réglement les emprunteurs ont la fa
culté de faire vendie lesdits gages sans attendre 14 mois de 
dépôt, il suffit qu’ils aient séjournes, dans les magasins de 
l’établissement, trois mois seulement.

Liège , le vingt six mars 1832.
Le directeur D’EVERLANGE.

205 Le 25 avril (832, à dis heures du matin , il sera VENDU 
aux enchères, en l’étude et par le ministère de Me DUSART , 
notaire, rue Féronstrée , une MAISON sise Outre-Meusc, rue 
Grand-Iîenri , n° 268, ayant un jardin derrière , communi
quant à un verger qui a vue sur l’Eau. Ce terrain est pro
pre à une tannerie.

( ) La maison sise rue St. Jean-en-Ile, n° 792 , à Liège, 
a été adjugée au prix de 2500 fl. P.-B,, mais on peut jus- 
qu’inclus le 30 de ce mois avant midi , la surenchérir d'un 
20e en en faisant la déclaration devant le notaire PAQUE.

Beau QUARTIER à LOUER, rue Vinàve-d’Ile, n° 608 , ayan* 
un salon et un cabinet donnant sur la rue. 49

Le 23 avril 1832 , deux heures après-midi, il sera procédé 
par Me LIBENS , notaire , en son étude, place Saint Pierre , 
à Liège ,à la VENTE aux enchères publiques :

1° Dune MAISON située rue Gérardrie à Liège, occupée 
par le sieur Mail lot.

2° D'une RENTE annuelle et perpétuelle de 37 florins 33 
cents 33 centièmes , due par Marie-Philijrpe-Frederick de Ra- 
digues et autres de Tharoulle.

3° Et une de trente-deux florins 16 cents 41 centièmes, de 
deux constitutions, due par M Théodore Hubert de Bronkart 
et autres Ces rentes sont exactement payées.

S’adresser audit notaire ou à M. BERLEUR , avoué , rue Gé
raldine , à Liège, dépositaire des titres. 3qj

VENTES DE FUTAIE ET BALIVEAUX.
Le lundi 2 avril, à 10 heures du matin, au BOIS de Haillot, 

pres cl Andennes.
Et le lendemain, à la même heure, au BOIS de Saint-Paul, 

situé a Hubinne , près de Borminville. 3o3

yd avri! 1832, à 9 heures du matin, chez DE- 
JARDIN , cabaretier à Ville en Ilesbaye , canton d’Avennes, 

VENDU en un seul jour de siège environ 24 BON- 
NIERS de BIENS PATRIMONIAUX, libres déchargés, si
tues a la Montrée et environs. Ces biens peuvent être 'cul 
lives par les liabitans de Vissoul, Oteppe , Ville en Hes- 
baye, Ciplet et Burdinne.

S’adresser pour les renseignemens chez M» PURAYE, no
taire à Burdinne, ou à M. PEDUEY , arpenteur à la Montzée.

Belle MAISON de commerce, sur la Batte . n° 1103, à 
LOUER S’adresser au n° 454, rue Velbruck. 245

Le vendredi 30 mars 1832, aux deux heures de l’aprês- 
nudi , il sera procédé , par le ministère de maître LAMBI- 
NON, notaire à Liège, à ce commis, en présence de M. le 
juge de paix du quartier de l’Est de cette ville , en son bureau 
rue Neuve , derrière le Palais , n° 443, à la VENTE aux en- 
eueres publiques d'une MAISON, n° 55 , composée de quatre 
pieces au rez-de-chaussée, cour et écurie , située rue faubourg 
d’Aniercœur, à Liège.

Le cahier des charges est déposé chez M. le juge de paix 
susdit, et eu l’élude dn notaire LAMB1NON. 252

Le 31 mars 1832 , à deux heures de relevée, il sera procédé 
en l’étude et par le ministère du notaire OPHOVEN .notaire 
a Ilerve , à la LOCATION aux enchères pour le terme de 3, 
b ou 9 ans, à commencer le premier avril 1832, d’une mai
son, avec écurie .fournil et jardin contigu de 6 perches 54 
aunes , située à Chênée, provenant des états du pays de Lié°e 
occupée ci-devant par M. Humblet et actuellement par Si.’ 
Decouve, 1

L adjudicataire devra fournir au moment de l’adjudication 
deux bonnes et suffi,antes cautions S’adresser pour prendre 
connaissance du cahier de charges audit notaire ou au bureau 
du receveur de 1 enregistrement et des domaines , à Herve. 264

A AENDRE pour en jouir Je suite, la belle TERRE de 
Freloux, situceà 12 milles (2 lj2 lieues) de Liège, près de 
la chaussce de Bruxelles , dans un endroit très fertile et des 
plus agréables. Cette propriété se compose d’un château , 
jardin anglais créé depuis vingt ans, plantés d’arbres frui
tiers et d’ornement, bosquets, très-belle ferme avec jardin 
vergers et terre labourable, le tout ne formant qu’un ensem
ble d une contenance de 150 bonniers. S'adresser pour voir ! es 
titres de propriété et pour connaître le prix au notaire BER
NARD 5 à Grâce-Montegnée, près de Lié»e.

Nota. Des 1res grandes facultés puur le paiement 
rdées à l’acquéreur , s’il le désire.

seront ac- 
234

VENTE FOUR SORTIR DE L’INDIVISION.

>1. M. BASTIN , feront VENDRE aux enchères publiques, 
le mardi 24 avril , 10 heures du matin , par le ministère 
de Me BERTRAND , notaire à Liège , en son étude place
Saint-Pierre. . . ,.

t° Une belle et grande MAlsUN , avec un petit jardin et 
une cour très-spacieuse, ayant son entrée par une porte co- 
ehère , située à Liège , rue St Remi, n° 456.

2° Et une autre belle et grande maison, avec cour jar
din , remise et écurie, sise en cette ville, rue des Sœurs- 
Grisés , n" 419. .

S’adresser pour connaître les conditions de la rente à 
BERTRAND , notaire susdit, ou à Me BASTIN , avo

cat, à Buy.

A. LOUER une belle MAISON avec cour et jardin, rue porte 
S t-Léonard. S’adr. les après-midi, Basse-Sauyenière , n° 819

O VENTE DE BIENS PATRIMONIAUX.

Samedi, 7 avril 1832, à deux heures de relevée, au do. 
micile du sieur Lambert Lefebvre, père, cabaretier à 
Crenwick , canton de Waremme, il sera procédé par le'ml. 
nistère de Me JAMOULLE, notaire à Eaime, commune de 
Celles, à la VENTE aux enchères publiques des pièces de 
terre ci-après désignées, exploitées par les sieurs Plomteux 
frères , de Crenwick :

1° Une pièce de terre de 47 perches 952 palmes, en la cam
pagne de Cras-Avernas , entre le chemin de Liège e! celui delà 
Marsalle.

2° Une autre en la même campagne , traversée par le che
min cleBoelhe à Ttognée , contenant 21 perches 797 palmes

3° Une autre près de Villcreaux , vers Crenwick, de 55 per
ches 493 palmes.

4° Une autre de 21 perches 597 palmes, dans le fond ds 
la campagne de la Tombe de Hémava , commune de Cra- 
savernas.

5° Une autre près de Villereàux, au chemin de Boelhe à 
Carthys, de 34 perches 875 palmes.

6° Une autre près de la pièce n° 3 , de 17 perches 438 
palmes.

7° Une autre au-dessus delà Bruyère, commune dé Boellie, 
de 30 perches 516 palmes.

8° Une autre sous Crenwick, traversée par le chemin de 
Boellie, de 30 perches 516 palmes.

Ces pièces de terre sont libres de charges et d’hypothèques. 
Elles seront vendues en huit lots et les acquéreurs en auront 
la jouissance prestement. — Le prix sera jiayable par quad 
d’année en année.

Les conditions de la vente et les titres de propriété, sont 
déposés en l’étude dudit notaire JAMOULLE , où on peut eu 
prendre inspection

Samedi 31 mars courant ‘ à II heures du matin, il sera pro
cédé par le ministère du notaire GILKINET , en son étude 
Liège, rue Féronstrée , à la VENTE aux enchères des pièce- 
de terre arable, dont la désignation suit, situées à Office, 
canton de Glons :

1er Lot. Une pièce de 44 perches , au lieu dit à la Voie 
de I.iége; joignant aux Pauvres d'Othée , au sieur Collin , etc. 
louée au sieur Bastin.

2e Lot. Une pièce de 22 perches, au lieu dit Balleine ; joi»-, 
nant aux sieurs Gilles Berdenne, Gaspard Fastré , etc. °

3e Lot. Une pièce de 40 perches au lieu dit Enbaye , joig
nant aux sieurs Nicolas Malaise , Henri Maljean , etc.

Cette pièce et la précédente sont louées au sieur Mathieu 
Drisket.

4e Lot. Une de 44 perches, louée au sieur Gaspard Malaise.
L’acquisition de ces biens présente toute sécurité.
S'adresser à Me DUBOIS, avocat, demeurant à Liège , rue 

sur Meuse-à-l’Eau , et audit notaire pour obtenir de plus am3 
pies renseignemens et connaître les conditions delà Vente. t5-

Une BILLE d'un âge mûr , sachant coudre , repasser , faire 
une cuisine bourgeoise, cherche à se PLACER pour servir 
une personne seule. S'adresser rue du Pont, n° 833. 304

On demande une FILLE sachant bien faire la cuisine et 
entretenir une partie de la maison. S’adresser rue Souverain- 
Pont, n° 582.

( ) VENTE DE BIENS PATRIMONIAUX.

Lundi 9 avril 1832 , à deux heures précises de relevée 
chez Réuardy , cabaretier, sur la chaussée des Romains, pré 
de Louvinne , commune de Ligney , canton (le Waremme, i 
sera procédé par le ministère de M<= JAMOULLE, nolair 
a Faune, commune de Celles, à la VENTE aux enchéri 
publiques et eu neuf LOTS des pièces de terre dont la ilésii 
nation suit:

1° Une pièce enlre Louvinne et Braive, territoire de Latinai 
contenant 22 perches 27 amies.

2° Une autre dans le Fond de Louvinne, territoire de Lalinn 
contenant 24 perches 80 aunes.

3° Une autre entre la Chapelle de Bons Secours, de 21 pe 
ches 80 aunes.

4° Une autre en la campagne de Gollettes, territoire de L 
tinne , de 79 perches 94 aunes.

5° Une autre au même endroit, de 66 perches 4 aunes.
6° Une autre près la précédente, les Gollettes enlre deux, co 

tenant t bonnier 29 perches 65 aunes. 
iï.V° Une autre tenant par uu coiu à celle qui précède, de » 
perches 56 aunes.

8° Une pièce derrière la ferme de M. de Spirlet, d’un bonnii 
2o perches 94 aunes.

9° Et finalement une de 79 perches 9 aunes, vis-à-vis de 1
Chapelle, campagne de. l'Image.

Ces pièces de terre snnFexploitées par le sieur EtienneBr 
trand, cultivateur à Latinné et elles sont libres de dia!ges 
d hypothèques. L’entrée en jouissance en aura lieu jrrestenie 
et ici prix en sera payable jrar quart d’année en année.

Les conditions de la vente et les titres de propriété so 
déposés en l’étude dudit notaire JAMOULLE où on peut' 
prendre inspection.

COMMERCE.
Bourse de Vienne du (7 mars. — Métalliques, 87 ff1 

Actions de la banque 1146 Ij8.

Fonds anglais du 24 mars. — Consolidés, 83 5j8.

Bourse d’Anvers du 27 mars. — Changes. — 4®*?y 
c. j. 1 0|0av.~ Paris c. j. i|8 p. P. — Londres c;I- 4 1 
P. ; deux mois , 40j4. — Hambourg c. j. 35 l 
Francfort c. j. 35 lljlfi N ; trois mois, 35 3(8 r.

3 OTà courts jours à 2 moiç.
1 0(0 av.
12 15 A
47 3(16 P 47
35 11116 35 9(16
35 5( 16 35 1(8 A

Escompte 4 0(0

Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

Cours des
Belgique Empr. de 12 miff, , 5 

Empr. de 10 mill. , 
Empr. de 24 mill. , 
Dette active, 5
Oblig. de Èntr. 5

Hollande. Dette active , 2
Oblig. syncl. 4
Rent. remb. 2

47 7(8

Effets.
d’intérêt, A.

- 00 00 0(0.

» 92 ,l2nn
„ 00 a oo. .

|,2 » 00 0(0.

84 <

deBourse 
lions, intérêt 
intérêt , 9l 1[4

et 87 If

■------- . ,(e 1
Bruxelles, du % mars. — „.jjlïchs.
5, 95 3j4 À—Emprunt de W 0(o. 

■4 A.— Emprunt de 24 million?,,

H. Lignac, impr, du Journai , place du Spert“scie. » I-i


